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Comptes rendus

Im Maison de Savoie et le Pays de Vaud. Etudes publiees sous la direction
d'Agostino Paravicini Bagliani et Jean-Francois Poudret, Lausanne, 1989
(Bibliotheque historique vaudoise, 97), 296 p.

Depuis l'ouvrage de Richard Paquier Le Pays de Vaud, des origines ä nos

jours, les relations entre la Maison de Savoie et le Pays de Vaud n'avaient
guere retenu l'attention des historiens. Le quatre-vingt-dix-septieme
volume de la Bibliotheque historique vaudoise contribue ä combler cette
lacune en consacrant ä ce theme un recueil d'articles. Meme si quelques
aspects de cette periode ne sont pas abordes, tels l'administration et la
justice savoyardes ou les rapports entre la ville de Lausanne et la Maison
de Savoie, un vaste panorama des recherches en cours nous est propose.

Afin de mettre en perspective les relations entre la Savoie et le Pays
de Vaud, deux contributions presentent quelques caracteristiques chro-
nologiquement et geographiquement en bordure du theme central de

l'ouvrage. Guido Castelnuovo s'attache aux differents cadres politiques
presents dans notre pays avant l'arrivee de Pierre II. Une tres grande
fragmentation transparait, marquee par un equilibre instable entre l'em-
pereur, les Zähringen, les comtes de Geneve et l'eveque de Lausanne.
Cette periode voit egalement l'epanouissement des seigneuries locales,
parmi lesquelles il faut citer les seigneurs de Montagny, Estavayer,
Grandson, Cossonay-Prangins, Blonay et Gruyere.

Quant ä lui, Pierre Dubuis aborde l'espace geographique valaisan et
met en evidence de profondes differences qui le separent du Pays de Vaud:
la presence de la Savoie est beaucoup plus ancienne. Meme si nous igno-
rons la fagon dont les comtes ont commence leur implantation dans la
vallee du Rhone, «il parait certain que tot dans le XIIe siecle, [ils] sont chez
eux dans l'Entremont et dans le Chablais» (p. 109). Les relations entre le

comte et ses sujets valaisans different: alors que les Vaudois sont represen-
tes par les Etats de Vaud, le Valais ne connait pas d'organe commun de

representation. Pourtant, surtout des la seconde moitie du XIVe siecle, les

sujets s'organisent en communautes et il semble que les elites locales aient
su mener ä bien la defense de leur autonomic. En esquissant la situation
du Valais Savoyard, Pierre Dubuis invite les historiens ä poursuivre des
recherches prometteuses.

Les hommages feodaux de la noblesse vaudoise aux princes de Savoie,
etudies systematiquement par Bernard Andenmatten qui en prepare l'edi-
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tion, permettent d'apprehender les relations feodales qui s'etablirent au
cours du XIIIe siecle dans cette region. A travers ces documents, la
noblesse vaudoise apparait socialement tres contrastee (certains possedent
un sceau et plusieurs chateaux, d'autres ni l'un ni les autres). Chronologi-
quement, les hommages s'etendent depuis 1244, date de la paix d'Evian,
jusque dans les annees 1270. Les motivations des seigneurs vaudois sont
tres diverses, allant de la necessite financiere ä la promotion sociale, sans
oublier les divers opportunismes politiques. Les relations de la Maison de
Savoie avec une noblesse tres heterogene ont permis une unification de
celle-ci. Mais on peut dire aussi que le «Systeme feodal apparait dans ce cas
comme un moyen efficace pour l'edification d'une principaute territoriale»

(p. 50).
Les relations entre le Pays de Vaud et la Maison de Savoie sont

marquees par les libertes que cette dermere accorda. Jean-Francois Poudret
retrace, dans sa synthese, la politique des comtes qui, ä travers la concession

de franchises, devan£a les autres seigneurs du Pays. Octroyees dans
un premier temps aux villes, elles ne tarderent pas ä s'appliquer aux habitants

des campagnes, «le droit commun devenant amsi le droit du Pays de
Vaud». Danielle Anex-Cabams presente ensuite la mise en oeuvre de ces
franchises, ainsi que leur influence sur la liberte personnelle et les relations
au pouvoir. Ces deux approches complementaires mettent en evidence le
role decisif que jouerent les franchises dans l'umfication juridique du Pays
de Vaud.

Le role de la Savoie dans l'umfication du Pays de Vaud transparait
egalement dans la denomination de celui-ci. L'analyse precise et fine des
documents touchant les termes de «patne de Vaud» permet ä Franco
Ciardo et Jean-Daniel Morerod de montrer comment cette appellation est
etroitement liee ä la Maison de Savoie. Atteste du VIIIe au XIe siecle, le
terme de Waldensis disparait des sources pour reapparaitre ä la fin du
Xlle siecle et surtout au XIIIe siecle, dans les sources de l'administration
savoyarde: «c'est tres probablement pour donner un nom au bailhage
qu'il [Pierre de Savoie] fonda au nord du Leman, vers 1260, qu'on remit
en usage le nom de Vaud» (p. 88). L'elargissement de la zone d'application
de la coutume (designe parpatriä) ä tout le Pays de Vaud permit le
rapprochement entre patria et Waudi. Amedee VI le realisera finalement en em-
ployant le binome patria Waudi pour designer l'espace geographique et
politique regi par la coutume vaudoise, lors du rattachement du Pays de
Vaud au domaine direct Savoyard (1359).

La presence de la Maison de Savoie dans le Pays de Vaud mfluenga le

paysage architectural. Marcel Grandjean etudie ä ce propos le chateau de
Cheneau ä Estavayer qui est «le troisieme des chateaux regionaux ä s'ali-
gner sur la mode de cour qui introduisit temporairement dans le Pays de
Vaud Savoyard l'architecture de bnque» (p.163). Les comptes personnels
d'Humbert le Bätard, ainsi que ceux de la ville d'Estavayer, attestent le
travail de carronmers. De plus, une particulante architecturale - «l'aspect
exceptionnel des machicoulis des deux tours et des tourelles du chätelet
qui offrent, en bnque, des consoles de la meme forme que Celles [aupara-
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vant construites au moyen] de pierre» (p. 177) — revele l'origine piemon-
taise ou lombarde de la main-d'ceuvre. Ainsi, Marcel Grandjean met en
valeur un chateau qui fut neglige jusqu'ici par les historiens, alors qu'il a

largement sa place dans l'histoire de {'architecture militaire.
Par les echanges que la Maison de Savoie entretint avec l'Angleterre

au XIIIe siecle, elle favorisa la mobilite de la noblesse vaudoise vers ce

royaume. Jean-Pierre Chapuisat evoque les liens qui reunirent l'Angleterre

et certains personnages de notre region, que ce soient des ecclesiasti-
ques, comme les eveques de Lausanne Guillaume de Champvent, Girard
de Vuippens et Othon de Champvent, des diplomates, tel Etienne de
Baulmes, ou des hommes qui s'engagerent avant tout dans le service
arme, par exemple Pierre de Champvent, Jean de la Dullive ou Girard
d'Oron.

L'etude de l'atelier monetaire de la baronnie de Vaud met en evidence
un autre aspect de la mobilite de la societe medievale. Examine par Colin
Martin, l'atelier de la ville de Nyon connut un sort fort variable selon les

souverains. De 1297 ä 1350, les barons de Vaud y frapperent monnaie,
s'inspirant des deniers au temple de l'eveque de Lausanne, de ceux de

l'eveque de Geneve et des florins de Florence. Apres le rachat de la baronnie

par Amedee VI, en 13 59, le comte de Savoie frappa monnaie ä Nyon,
meme si les ateliers de Chambery et de Pont-d'Ain furent plus importants.
Atteste par de nombreuses frappes pendant les regnes d'Amedee VII et
VIII, l'atelier de Nyon n'est plus signale des 1439 et sera remplace par
celui de la «Croix de Cornavin» pres de Geneve. II semble que cet
abandon soit un des signes indiquant un certain desinteret de la Savoie

pour le Pays de Vaud au XV e siecle.
Les comptes communaux de la ville de Nyon permettent ä Georges

Rapp de devoiler un autre aspect de cette ville ä la periode des guerres de

Bourgogne: la vie quotidienne. De cette fresque meticuleuse, il ressort
que les relations entre le due et ses sujets deviennent de plus en plus
critiques, ceux-ci admettant assez mal la frequence des services d'argent
exiges par leur seigneur. Cette mesentente confirme l'impression livree
par d'autres sources, ä savoir que la deuxieme moitie du XVe siecle est

pour le Pays de Vaud Savoyard une periode de declin.
Un ouvrage consacre ä la Maison de Savoie se devait d'entreprendre

une reflexion d'ordre historiographique. Celle-ci est conduite magistrale-
ment par Denis Tappy autour des Etats de Vaud. Institution marquante
de la periode savoyarde, cette assemblee permit aux Vaudois d'assurer le

respect de leurs libertes et franchises. Apres revocation des principales
caracteristiques des Etats de Vaud pendant la presence de la Maison de
Savoie, Denis Tappy retrace les nombreuses restrictions que Berne
imposa ä leur fonctionnement et qui eurent pour resultat leur disparition.
Dans un deuxieme temps, l'auteur analyse la place des Etats de Vaud dans

l'historiographie de l'epoque. Alors qu'elle ne passionne guere les historiens

jusqu'ä la Revolution fran§aise, cette institution va jouer ensuite un
role fondamental dans la lutte politique contre le pouvoir bernois.
Frederic-Cesar de La Harpe et Jean-Jacques Cart reprocheront ainsi ä Berne la
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suppression des Etats de Vaud. La reflexion autour de cette institution
mythifiera ses reels pouvoirs et idealisera l'image de la Maison de Savoie

qui sera presentee comme un «Etat idyllique» (p. 289). Cet embellisse-
ment du passe Savoyard est, comme le remarque Denis Tappy, «la
premiere manifestation d'une orientation promise ä un grand avenir dans
Phistoriographie vaudoise» (p. 296).

Au centre de cette idealisation se trouve la figure de Pierre II de
Savoie, auquel Phistoriographie vaudoise a reserve une place de choix, en
le considerant comme le «Petit Charlemagne». Cette image lui est dejä
attnbuee dans une chronique du XVe siecle, commandee par Amedee
VIII au moment ou l'fitat Savoyard est enge en duche. Ce recit, ä la gloire
des princes de Savoie, est publie et analyse par Catrine Del Pedro. Pierre
II est amsi le point de depart d'une histoire legendaire, qui mspira cons-
tamment Phistoriographie vaudoise.

1/eronique Pasche

Veronique Pasche, « Pour le saint de monäme». Les Lausannoisface a la mort

(XIV siecle). Lausanne 1989, 252 p. (Cahiers lausannois d'histoire me-
dievale 2, edites par Agostino Paravicim Bagliam).

L'etude des representations de la mort constitue depuis des decennies
Pun des domaines tres actifs de la recherche historique. Concernant le

Moyen Age ä Lausanne, la conservation de nombreux testaments des le
XIVe siecle rend une telle recherche possible. Pour nos regions, une
documentation relativement nche a de)ä donne lieu ä une approche jundi-
que des testaments vaudois (cf. Jean-Fran§ois Poudret, La succession testa-
mentaire dans le Pays de Vaud ä I'epoque savoyarde: XIIP-XVP siecle,

Lausanne, 1955, Bibliotheque historique vaudoise, 40). Dans le deuxieme
volume des Cahiers lausannois d'histoire medievale, Veronique Pasche met
cette fois en lumiere la dimension spirituelle de ces documents en les

inserant dans le contexte de la vie religieuse ä Lausanne au XIVe siecle.

Pnvilegiant une analyse qualitative, Pauteur choisit de fonder son etude
sur les dernieres volontes des 200 Lausannois dont nous avons conserve
le testament — ou des extraits - pour le XIVe siecle. Dix de ces textes
figurent en fin de volume, accompagnes de leur traduction. Si le corpus
retenu ne concerne que des laics, ceux-ci sont issus de conditions diverses,
tant sur le plan social que professionnel.

Examinant d'abord le choix du lieu de sepulture, au centre des

preoccupations des testateurs, Pauteur reconstitue les cadres spintuels qui ont
une signification particuhere pour les Lausannois de cette epoque. II appa-
rait ainsi que jusque dans les annees 1360 et surtout lorsque la peste touche
Lausanne, les sepultures sont tres nombreuses dans le cimetiere de la
cathedrale. Par la suite, la paroisse devient le lieu d'ensevelissement habi-
tuel, alors que la cathedrale et, dans une moindre mesure, les Ordres
Mendiants accusent un net recul, tout en exer§ant un attrait constant
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durant toute la penode. Cette rupture se manifeste egalement par le fait
que, dans la seconde moitie du siecle, les testateurs sont toujours plus
nombreux a rechercher une sepulture ä l'mterieur de l'eglise, et cela tant
dans les paroisses que chez les Mendiants. Le choix precis de la sepulture
nous revele en outre un aspect des sensibilites et des comportements
individuels; si le souci de re)oindre sa famille dans l'au-delä est general,
on denote cependant une difference entre les hommes — chez qui la

parente ancestrale l'emporte sur le manage — et les femmes - representant
par ailleurs pres du tiers des testateurs qui semblent plutot re)oindre leur
epoux. Ce refus de la solitude apres la mort s'expnme egalement par
l'attention portee ä l'organisation de la ceremonie des funerailles, visant
ä creer autour du defunt une sorte de cour funeraire.

Les nombreux legs pieux mentionnes dans les testaments fourmssent
ä Veromque Pasche la matiere d'une analyse tres eflficace. Partant du
principe que ces legs sont destines aux cadres religieux qui ont marque la
vie spirituelle des testateurs, l'auteur parvient a defimr l'importance relative

de ces cadres. Si ceux-ci sont multiples — cathedrale, paroisses, cou-
vents —, lis restent avant tout repartis dans un cadre geographique princi-
palement lausannois, puisque les testateurs envisageant des cadres exte-
neurs ä la ville sont peu nombreux. Par ailleurs, ces cadres ne sont pas
antagonistes, mais plutot complementaires dans l'espnt des testateurs,
comme en temoigne le fait que la ma|orite d'entre eux choisissent ä la fois
une eglise paroissiale et un couvent pour la celebration de leur anniver-
saire apres leur mort. On constate egalement que les couvents de la Madeleine

et de Samt-Frangois beneficient conjomtement des legs. Si hierarchie
ll y a, eile est indiquee par le montant octroye: sur l'ensemble du XIVe
siecle, les momales cisterciennes de Bellevaux sont ainsi moms favonsees

que les Ordres Mendiants. Dans le clerge seculier, la cathedrale regoit des

legs de la moitie des testateurs, mais, comme pour la sepulture, c'est la

paroisse qui occupe la premiere place, et cela de facon constante pendant
toute la penode consideree. On constate cependant la aussi un change-
ment important a partir du milieu du siecle puisque, des ce moment, les

testateurs ne font plus de legs ä plusieurs, voire ä toutes les paroisses de
la ville, mais concentrent leur generosite sur une seule eglise paroissiale,
au detriment meme de la cathedrale, des couvents et des autres legataires
traditionnels que sont les hopitaux, les reclusoirs et les leprosenes. Ce

repli sur la paroisse s'explique en partie par une attention accrue envers
la messe; cette penode voit en effet une multiplication des messes, done
des intercessions, sans toutefois connaitre une «progression obsession-
nelle» semblable ä celle que connait par exemple le comtat Venaissm (cf.
Jacques Chiflfoleau, La comptabiltte de l'au-delä: les hommes, la
mort et la religion dans la region d'Avignon ä la fin du moyen age (vers 1320 - vers
1480) Rome, 1980 (Collection de l'Ecole frangaise de Rome, 47)). Cette
pratique peut egalement etre mise en rapport avec le developpement des

confrenes, qui voient augmenter les legs en leur faveur dans la seconde
moitie du siecle. Le lien entre les testateurs et les confrenes s'explique par
l'activite essentielle de ces dernieres, dont les Statuts component le devoir
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d'accompagner leur membre defunt lors de ses funerailles. Les testaments
nous revelent ainsi un cadre social et spintuel different de la paroisse.

Surmontant l'obstacle du formulaire stereotype du testament,
l'auteur parvient, grace ä un examen tres precis des particularity de
chaque document, ä faire ressortir les sensibilites individuelles et certaines
attitudes collectives. L'essai de periodisation met par ailleurs en evidence
des changements importants dans les comportements et la perception des
cadres de la vie religieuse ä Lausanne au cours du XlVe siecle, changements

qui coincident avec le passage de la grande peste dans la region, au
milieu du siecle. II reste a souhaiter que ce livre suscite des recherches
comparables qui le prolongent geographiquement ä l'exterieur de
Lausanne et chronologiquement au siecle suivant, afin que que ses conclusions

soient confirmees.

Francesco Ciardo

Pierre-Han Choffat, La Sorcellerie comme exutoire. Tensions et conflits
locaux: Dommartin iJ24-1J28, Lausanne 1989, 224 pages (Cahierslausannois
d'histoire medievale, n° 1).

Commen9ons par nous rqouir de l'appantion d'une nouvelle sene
historique vaudoise: edites par le Professeur A. Paravicim Bagliani, les
Cahiers lausannois d'histoire medievale se proposent de contribuer ä la diffusion

de travaux universitäres qui restaient jusqu'a present en general
medits, notamment de memoires de licence, et de faire connaitre ä un
public aussi large que possible des sources medites ou mal connues. Ä cet
effet, lis accompagneront de traductions - innovation qui mente d'etre
saluee les publications de textes originaux malaisement comprehensibles
pour le plus grand nombre, en particulier les textes en latin

Le premier volume dont nous rendons compte lei atteint parfaitement
ce double objectif: le phenomene complexe de la chasse aux sorciers, qui
s'est repandu dans toute l'Europe ä la fin du Moyen Age pour culminer
aux XVIe et XVlIe siecles, fascine en effet aussi bien les specialistes que
le grand public. En analysant et publiant quatre proces de sorcellerie
dinges entre 15 24 et 1528 contre tant de sujets de la seigneune de Dom-
martin, qui relevait alors du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, le
livre de P.-H. Choffat passionnera tant les simples cuneux que les histo-
nens des institutions ou ceux des mentahtes et des faits sociaux.

Apres un expose introductif presentant entre autres ses sources,
l'auteur commente dans quatre chapitres distincts les quatre proces (avec
une traduction pour les trois derniers, dont le texte original est en latin),
ob|et de son etude. Le premier, dirige contre Claude Roher, de Villars-
Tiercelin, est juge dans le bailhage commun d'Echallens (peut-etre sim-
plement parce qu'il y a ete arrete), sous l'autonte du bailli bernois de ce
lieu, sans que Jean Costable, le chätelain du Chapitre de Dommartm, dont
relevait Villars-Tiercelin, participe au prononce de la sentence. Au cours
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d'une procedure exclusivement laique, sans intervention d'aucun mquisi-
teur, Claude Roller avoue une serie de faits, certainement «suggeres» par
les interrogatoires, qui correspondent largement ä la typologie des aveux
de sorcellene de cette epoque (rencontre avec le diable, reniement de
Dieu, marque satanique, participation au sabbat, malefices contre betes et
gens au moyen d'une poudre demoniaque). II est condamne au bücher et
brüle le Ier octobre 1524.

Les trois autres proces se deroulent ä Dommartm, selon une procedure

mixte (enquete conduite par un chanoine regulier de Saint-Maire ä

Lausanne, fonctionnant comme inquisiteur, puis jugement par un tribunal

purement laic preside par Jean Costable), et sont tous dinges contre
des femmes. Les deux premieres, Jeannette Vincent, de Dommartin, et
Margot Roller, la mere du premier condamne, reconnaissant des faits
similaires ä ceux admis par Claude Roller, fimssent comme lui sur le
bücher. En revanche, la derniere accusee, Fran£oise Gillieron, de

Sugnens, trouve la force de resister aux interrogatoires, de meme qu'ä la
torture judiciaire: fait rare dans ce type de procedure, elle conteste
jusqu'au bout tout acte de sorcellene, n'avouant que d'insignifiants
larcins Elle echappe des lors ä la peine capitale, mais est neanmoins
banme de la chätellenie par jugement du ier octobre 1528. Elle n'en sera
d'ailleurs pas definitivement quitte puisque vingt ans plus tard eile fera ä

nouveau l'objet, de la part cette fois de la justice bernoise, d'une procedure

pour sorcellene dont on ignore malheureusement 1'issue, mais qui
prouve en tout cas la quasi-impossibilite de se laver definitivement d'une
reputation de sorcier au XVIe siecle.

Dans un chapitre complementaire et tres nche, P -H. Choffat se

penche ensuite sur certains problemes proceduraux et institutionnels que
posent ces quatre proces, qu'il compare notamment ä d'autres proces de
sorcellene des XVe et XVIe siecles dans le Pays de Vaud et les regions
voisines1. On y trouve en particulier de tres precieux renseignements sur
l'inquisition dominicaine dans le diocese de Lausanne et sur sa dispan-
tion, apparemment momentanee, au debut du XVIe siecle. L'auteur
apporte aussi quelques elements neufs au sujet des rapports du Chapitre
et de l'Eveque en matiere de jundiction, rapports souvent difficiles, et qui
donnerent lieu ä un conflit ä l'occasion du proces de Jeannette Vincent
malgre un arbitrage de 15 04 cense clanfier la situation.

1 P -H Choffat peut appuyer ses comparaisons sur plusieurs proces de sorcellene

qui avaient dejä eu lieu a Dommartm en 1498 et qui ont ete etudies par
Fran$ois Felix, Le Diable aux champs La sorcellene dans le diocese de Lausanne a la

fin du XV j-, memoire de licence es lettres, dact, Lausanne 1986 (depuis la paru-
tion de l'ouvrage de Choffat, ces proces de 1498 ä Dommartin ont en outre ete
analyses dans une toute recente synthese sur la repression de la sorcellene a la fin
du Moyen Age, cf Andreas Blauert, Frühe Hexenverfolgungen, Hambourg 1989,
pp 86 ss), ainsi que sur diverses etudes publiees concernant des procedures en
Valais, ä Geneve, en Savoie, a Fnbourg, etc
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Un dernier chapitre est consacre ä l'origine de la repression contre les

sorciers: vient-elle «du bas», d'une communaute rurale recourant parfois
a l'accusation de sorcellene pour resoudre des conflits internes en sacn-
fiant un de ses membres comme une sorte de bouc emissaire, ou plutot« du
haut», de magistrats ou d'autontes acharnes ä debusquer de pretendus
sorciers? S'appuyant sur divers travaux recents relatifs a d'autres regions,
P.-H. Choffat conclut ä une interaction entre ces deux motivations, non
sans accorder ä la premiere, le titre de son ouvrage suffit a le montrer, un
role preponderant. Faute de preuves incontestables (les proces eux-
memes restent helas muets sur les elements qui ont entraine l'ouverture
de la procedure), ll recourt pour etayer cette these ä divers indices (cir-
constances pouvant expliquer des conflits familiaux, comme l'exploita-
tion commune de terres, aveux plus precis que la plupart, susceptibles de
refleter des accusations connues de l'accuse, etc.), en se livrant ä des
recherches accessoires, aux resultats parfois imprevus: ainsi, une minu-
tieuse analyse des terriers du debut du XVIe siecle lui permet de demon-
trer que les condamnes ne sont pas, comme on aurait pu le croire, des

marginaux miserables, mais plutot des personnes bien mtegrees et aisees,
Claude Roller apparaissant meme comme le plus gros tenancier de Villars-
Tiercelin.

Cependant, ce dernier chapitre ne nous a pas entierement convaincu:
si les proces etudies s'expliquaient essentiellement par des conflits locaux
entramant une pression «du bas» vers la repression, pourquoi le tribunal
(compose d'une quinzaine de jures du lieu) qui )uge Fran^oise Gillieron,
se serait-il borne ä la bannir2? On peut relever aussi que plusieurs textes
de la fin du XVe et du XVIe siecle cites par l'auteur montrent que les

Lausannois protestaient parfois avec vehemence contre l'emprisonne-
ment de pretendus sorciers par les officiers episcopaux et que les Etats de
Vaud se sont preoccupes ä plusieurs reprises des accusations d'«heresie»
et des garanties a respecter dans de tels cas3. Meme si ces textes lllustrent
sans doute avant tout la determination de nos ancetres ä faire respecter,
conformement ä leurs franchises, leur droit de controle sur les arrestations

2 On pourrait, ll est vrai, soutenir que le tribunal n'avait guere d'autre possibility,
les conceptions juridiques de l'epoque rendant pratiquement impensable une

condamnation capitale en l'absence d'aveux, cf. Maurice Von der Muehll, Male-
fices et Cour imperiale. Ces reformes bernoises de lajustice criminelle dans le Pays de Vaud
auXVFs., Lausanne i960 (Bibliothequehistoriquevaudoise,n° 23),pp. 25 et 5 3.

3 Sur ces preoccupations des Etats de Vaud, concretisees notamment par une
ordonnance de 1490 sur «le mode de proceder contre les heretiques», cf. Denis
Tappy, Les Etats de Vaud, Lausanne 1988 (Bibliotheque historique vaudoise, n° 91),
pp. 439 et 476 (un texte lausannois de 1503, publie en annexe par P.-H. Choffat,
permet de preciser utilement la portee de cette ordonnance, dont la teneur exacte
ne nous est pas connue) II faut toutefois relever que ces interventions tant des
Lausannois que des Etats de Vaud emanent de milieux urbains, alors que les

proces etudies par P -H Choffat s'mserent dans une societe rurale, ce qui pourrait
entrainer des differences de sensibilite et d'attitude ä l'egard de la sorcellerie.
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quel qu'en soit le motif, ils cadrent assez mal avec l'idee d'une repression
de la sorcellerie reclamee et suscitee ä cette epoque par la vindicte popu-
laire. P.-H. Choffat lui-meme admet que d'autres facteurs, relevant d'une
motivation «du haut» (volonte du Chapitre d'affirmer son autonomic
juridictionnelle en la matiere, ambition, voire acharnement personnel
contre les sorciers du chätelain Jean Costable, etc.), pourraient aussi expli-
quer cette serie soudaine de proces ä Dommartin.

L'ouvrage se complete d'un glossaire des mots difficiles qui figurent
dans les sources, ainsi que d'un index onomastique. II se termine par un
choix de textes (ä propos desquels on regrettera que l'auteur n'ait pas
poursuivi son effort de traduction), dont un proces en sorcellerie de 1539
qui permet d'interessantes comparaisons entre les procedures suivies
avant et apres la conquete bernoise.

Denis Tappy

Regula Matzinger, Epalinges sous I'Ancien Regime, Lausanne 1989,119 p.,
preface de Francis Michon, syndic.

Comme l'indique le syndic Michon dans sa preface, «ce volume clot
le cycle des etudes entreprises il y a huit ans pour reconstituer l'histoire
d'Epalinges, des origines ä la veille de l'urbanisation». II succede en effet
aux travaux de Mme Danielle Anex-Cabanis sur la periode medievale et de
M. Jean Schnazler sur l'ere contemporaine de 1798 ä 1950, sans oublier la
contribution de M. Jean Duplain sur la route de Berne et le reseau des
chemins palinzards.

L'apport de Mme Matzinger est exemplaire dans la mesure oü eile a

tente et reussi une approche globale de son sujet en utilisant l'ensemble de
la documentation disponible. En introduction, une breve presentation du
village au Moyen Age lui permet de proposer l'hypothese d'une origine
entre le IXe et le XIIe siecle. Puis, en une dizaine de chapitres, l'auteur
brosse une fresque de l'evolution de la commune entre 1536 et 1798 en
abordant successivement la conquete, la secularisation de la prebende
d'Epalinges, l'organisation communale, la vie ecclesiastique, la scolarite,
la route du Jorat, la pauvrete, la foret et les droits d'usage, la vie quoti-
dienne et l'organisation militaire, en plagant autant que possible ces divers
elements dans un contexte elargi. Une bibliographic et la liste des sources
completent utilement cet expose.

De nombreux details parsement cet ouvrage, qui permettent d'illus-
trer la trame du recit et en colorent la lecture. Le specialiste regrettera
peut-etre l'absence de references directes aux sources utilisees, mais il les

retrouvera sans peine au moyen de la table en fin de volume: cette derniere
temoigne que rien n'a ete neglige, y figurent meme les archives bernoises
et les textes de langue allemande. Le lecteur prendra done connaissance
avec interet des diverses peripeties de cette epoque, par exemple la
construction de l'eglise des Croisettes et d'autres aspects de la vie communale.
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Tributaire de sources parfois lacunaires, l'auteur a livre un panorama
aussi complet que faire se peut d'Epalmges sous l'Ancien Regime. Tout
au plus pourrait-on lui reprocher ici ou lä un exces de prudence. Ainsi ä

propos de la taille de 1550, quand eile laisse entendre que la liste ne serait
pas complete (p. 96): les pauvres y figurent puisque, bien qu'exempts de

l'impot, lis n'en devaient pas moins le focage ou taxe par feu. Par ailleurs,
ceux qui en sont exemptes totalement, parce que sujets de Lausanne, sont
quand meme mentionnes.

Pierre- Yves Fave^

Cornelia Seeger. Nullite du manage, divorce et separation de corps ä Geneve au

temps de Calvin. Fondements doctrmaux, loi etjurisprudence, Lausanne 1989,
502 p. (Memoires et documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse
romande, 3e Serie, t. XVIII).

Cette these, redigee sous la direction du professeur Poudret, traite des
divers aspects de la dissolution du manage ä Geneve de 15 36 ä 1564, soit
de l'arrivee de Calvin en cette ville ä sa mort. L'introduction de la
Reforme impose une reorganisation de la |uridiction matrimoniale, jus-
qu'alors exercee par l'Eglise catholique. La competence de cette derniere
de legiferer et de |uger en matiere de manage lui etant desormais retiree,
les Reformateurs se doivent de creer de nouvelles regies, fondees sur
d'autres sources que celles du droit canon. Notons qu'il s'ecoule vingt-
cinq ans entre l'edit de la Reforme (15 36) et l'adoption de la loi matrimoniale

de Calvin en 1561.
Un chapitre preliminaire, oü l'auteur expose les grands pnncipes du

droit canon dans le domaine du manage, fait etat de la situation ä la veille
de la Reforme.

La premiere partie de l'ouvrage est consacree ä la doctrine «calvi-
nienne» en matiere de manage et de dissolution du manage. L'auteur se

fonde sur L'Institution de la religion chretienne et sur les commentaires bibli-
ques et sermons de Calvin. Elle presente les differentes causes de nullite
du manage, de divorce et de separation de corps, par exemple l'adultere,
l'absence de temoins lors de la promesse de manage, la consanguimte, la

contramte; eile analyse les fondements doctrinaux qui s'y rapportent.
Puis, en situant cette reforme matrimoniale dans un contexte historique
plus large, l'auteur compare les solutions adoptees par Calvin avec celles
des deux grands courants preexistants, le luthenamsme et le zwmglia-
nisme. Elle nous montre les differences fondamentales entre la reglemen-
tation de Zwingli et celle de Calvin, tout en soulignant que ce dernier fut
influence par les experiences realisees en matiere de jurisprudence
matrimoniale, notamment par les informations qu'il avait sur la loi bernoise,
dont ll disposait entre autres du fait de ses contacts reguliers avec Viret et
Farel.
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La seconde partie de l'etude est consacree a la mise en ceuvre du droit
matrimonial «calvinien» depuis l'edit de la Reforme de 1536. L'auteur
nous presente en premier lieu l'organisation judiciaire genevoise, la
procedure suivie devant le Consistoire et devant le Petit Conseil. Les deux
derniers chapitres decrivent la pratique des tribunaux dans les actions en
nullite de mariage, en divorce ou separation de corps. De nombreux
exemples enrichissent sa reflexion et illustrent de maniere vivante la realite
quotidienne de cette epoque.

En conclusion, l'auteur tente d'expliquer les bouleversements qu'in-
troduit la Reforme en matiere de mariage (abandon du caractere sacra-
mentel de cette institution, abandon de son indissolubility, passage de la

competence en cette matiere de l'Eglise catholique aux autorites civiles)
par les interets politiques de certaines autorites temporelles et par le desir
de remedier aux desordres qui regnaient en ce domaine afin de preserver
les interets familiaux (par exemple en introduisant le consentement obli-
gatoire des parents au mariage de leurs enfants). Enfin, elle souligne
l'importance de l'introduction du divorce a Geneve du point de vue
theologique («... une des innovations les plus importantes de la legislation
matrimoniale reformee...») meme si, dans la pratique, son effet fut
moindre que celui de certaines causes de nullite du mariage.

En annexe, l'auteur reproduit les Ordonnances matrimoniales, environ
1546-1547, projet de Calvin plus corrections.

Un livre qui interesse le juriste et l'historien et nous fait decouvrir la
vie et les idees qui s'affrontaient ä l'epoque oü la Reforme s'instaurait ä

Geneve.

Liliane Regamey

Chantal Lafontant, ILa resistance ä la Revolution de 1798 dans leJura vaudois,
Lausanne 1989, 183 pages, illustrations (Bibliotheque historique vaudoise,

n° 96)

Le 24 janvier 1798, les Vaudois sont loin d'etre unanimes. Si

Lausanne, Vevey et les bords du Leman en general adherent sans reserve ä la
Revolution, les Ormonts, le Pays-d'Enhaut, le Gros-de-Vaud, le Pied du
Jura et le Jura se montrent beaucoup plus reticents.

Cette reticence de la premiere heure se transforme tres vite a Sainte-
Croix et environs — comme dans les Ormonts et a Chäteau-d'CEx - en une
veritable resistance au flux revolutionnaire. Comment expliquer cette
fidelite ä Berne et cette prise de position nette et ferme en faveur d'un
regime pourtant proche de sa decheance?

A vrai dire, on connaissait mal, jusqu'ä maintenant, l'ampleur du
mouvement dont Sainte-Croix prend la tete de la fin janvier au debut mars
1798. Les memorialistes contemporains n'y font que de breves allusions
et les historiens ne l'ont guere traite, malgre les inquietudes qu'il avait fait
naitre au sein de l'Assemblee provisoire.
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C'est le merite de Chantal Lafontant d'avoir choisi ce moment peu
explore de la Revolution vaudoise comme sujet d'un memoire de licence
soutenu ä la Faculte des lettres de Lausanne, puis d'en avoir tire l'ouvrage
dont nous saluons 1« la parution avec plaisir. II illustre, ainsi que le releve
le professeur Franpois Jequier dans la preface, des reactions contrastant
«avec la vision traditionnelle» que Ton a de la Revolution vaudoise.

L'approche de Chantal Lafontant est interessante. Elle replace, tout
d'abord, Sainte-Croix dans le contexte de l'epoque, decrit la diversite de
ses activites economiques, son evolution demographique, s'arrete ä son
organisation communale et surtout ä son attitude face aux premieres
manifestations revolutionnaires. Cette introduction permet ä l'auteur
d'analyser ensuite — et c'est la sans doute la partie la plus originale de son
travail - les reactions des Sainte-Crix au lendemain du 24 janvier.

Chantal Lafontant ne se contente pas d'etablir avec precision les faits,
notamment la marche sur Yverdon (29 janvier) et l'affaire de La Lance
(2-4 mars), mais s'attache a identifier les «meneurs de la resistance»,
encourages par les Pillichody, Rusillon et Roland, refugies ä Neuchätel, et
par de Roverea ä Berne puis ä Kallnach. Elle cherche enfin ä comprendre
le pourquoi d'une si vive opposition au regime naissant et voit, dans la
large autonomic dont Sainte-Croix jouissait et dans le faible echo que
l'ideologie revolutionnaire y avait rencontre, les raisons profondes de
l'attachement ä Berne.

L'ouvrage s'appuie sur des recherches intelligemment conduites, sur
des documents inedits sortis de profonds tiroirs et etudies avec une
rigueur digne d'eloge, le tout constituant une contribution importante ä

l'histoire — ä ecrire encore — de la Revolution vaudoise.

Jean-Pierre Chuard

Cardinal 1/88-1988. Un defipermanent. Eine ständige Herausforderung (edition
bilingue), Brasserie du Cardinal, Fribourg, 1988.

S'appuyant sur deux memoires d'histoire contemporaine de l'Univer-
site de Fribourg1, cet ouvrage collectif, place sous la direction du Prof.
Roland RufFieux, commemore un bicentenaire un peu particulier, ä savoir
celui de la production brassicole fribourgeoise. Si l'historiographie des

pays du nord de l'Europe (Allemagne et Grande-Bretagne notamment)
s'est dejä interessee ä ce domaine, l'industrie de la biere n'a suscite jusqu'a
aujourd'hui que peu de recherches en Suisse. Apres des debuts chao-
tiques, la brasserie a pris pourtant un essor tres important ä la fin du

1 Helene Alix de Weck, De l'entreprisefamiliale ä la societe anonyme, la Brasserie
Cardinal de 18// ä 190/, et Marc Agustoni, Ca Brasserie du Cardinal 190/-195J.
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XIXe siecle. De la trentaine d'entrepnses existant en 1840, on passe ä 423
en 1883 pour une production depassant le million d'hl. Plusieurs facteurs
expliquent ce phenomene: l'amelioration des methodes de fabrication et
de conservation, la depreciation du vin due conjomtement ä une serie de

mauvaises recoltes, aux premieres attaques du phylloxera ainsi qu'ä la
recrudescence de la falsification, enfin l'exemption fiscale dont la biere
beneficiera par rapport aux autres boissons alcoolisees. C'est dans ce con-
texte particulier, et malgre la crise economique des annees 1870, que va se

developper la future brasserie Cardinal. Parmi les diiferents evenements
qui ont preside ä sa croissance, je releverai trois etapes de l'histoire de

l'entrepnse:
En 1877, Paul-Alcide Blancpain (1839-1899), onginaire d'une famille

d'horlogers jurassiens, va reprendre en ville de Fnbourg la brasserie
Poletti alors en faillite. Ce «pionmer» — comme ll nous est presente —
va doter cet etablissement d'un equipement technique moderne et
developper une politique commerciale tres active. Dans ce domame, Blancpain
choisit en 1890 de changer la raison sociale de son entrepnse, eile devient
la «Brasserie du Cardinal», nom «accrocheur» et d'actualite puisque, la

meme annee, l'eveque de Fnbourg et Lausanne, Mgr Mermillod, est eleve
au cardinalat. La production, qui stagne encore entre 3 et 4000 hl entre
1878 et 1891 depassera les 30000 hi en 1899.

La deuxieme phase decisive sera le demenagement de l'usine, de La
Neuveville sur le plateau industriel de Perolles. Cette nouvelle implantation,

decidee ä la fin du siecle, va permettre notamment le raccordement
de la brasserie au reseau ferre. Les differents amenagements necessitent
des investissements considerables qui deboucheront sur la constitution
d'une societe anonyme en 1907. Un capital-actions de 2 millions est ainsi
constitue dont les 3 /4 sont remis aux trois freres Blancpain, qui forment
la deuxieme generation.

La troisieme phase debute apres la Deuxieme Guerre mondiale avec
l'avenement de la societe de consommation. La biere n'est plus umque-
ment la boisson du cafe (livree en füts) mais fait son apparition, en bouteil-
les, dans les supermarches. Par ailleurs, les brasseries suisses s'interessent
ä la diversification de leur production dans le secteur des boissons non
alcoolisees: la maison fribourgeoise obtient la distribution puis la fabrication

de Sinalco et lance sur le marche en 1969 la biere sans alcool, Moussy
(position de leader depuis 1978 dans les regions arabes). Enfin, Cardinal
sera ä la base de la constitution de Sibra Flolding2, point d'aboutissement
d'un processus de concentration amorce des la fin du siecle passe3

2 Le plus grand groupe de boissons de Suisse aujourd'hui. Trois brasseries
societaires de Sibra pnrent le nom de Cardinal celle de Fnbourg, la deuxieme ä

Rheinfelden (AG) et la troisieme ä Wadenswil (ZH).
3 II teste 35 brasseries suisses en activite en 1986, en 1985, 5 entrepnses, sur

les 30 que comprend la Societe suisse des brasseurs, ont vendu 75 % de la production

totale.
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A ce propos, on ne peut que regretter qu'une vision par trop hagio-
graphique, et par trop centree sur l'industrie familiale fribourgeoise, ne
nous fasse pas mieux comprendre quels ont ete les mecanismes de cette
«cartellisation» et leurs incidences sur la situation de crise que traverse
aujourd'hui l'industrie brassicole suisse4. Sur un autre plan, une telle
plaquette doit susciter l'envie de travailler de maniere plus approfondie
sur une histoire sociale de la biere. Comment a-t-elle accede au rang de
«boisson nationale» a la fin du siecle dernier? A quelles valeurs politiques
etait-elle alors associee? Comment le discours antialcoolique a-t-il reagi
face ä l'emergence de ce nouvel «ennemi»? Autant de questions ouvertes
que ce travail, de par la multitude d'informations qu'il contient, aura eu
le merite de poser.

Francois Vallotton

4 En 1988, Sibra a denonce la convention des brasseurs suisses, claquant ainsi
la porte du cartel. Pour plus de precisions sur la situation actuelle, je renvoie au
numero de Bilan, janvier 1990, pp. 24-26.


	

